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—Unjournal dit que le conseil d'état vient d’en°
régistrer an rapport de M. Raulin, maître des re”
uêtes, un bref de Grégoire XVI, qui accorde à

l'archevêque de Bordeaux un titre nobiliaire, et la
faculté d’aliéner les revenus de son archevèché, jus-
qu’à concurrence de 1,000 écus d'or romains.

D’un autre côté, une ordonvauce du 2 septembre
1840 (non insérée au buletin des Lois), et rendue
sur la supplique du frère Eloi, supérieur général
des frères de la doctrine chrétienne, reçoit et or-
donne la publication du décret de Grégoire XVI
qui accordele titre de vénérable à J. B, de la Saile ,
fondateur de cette congrégation.
—Onannonce que le voyage du roi des Belges,

qui vient d'arriver à Londres, à rapport au mariage
projeté entre le frère du prince Albert et la prin-
cesse Clémentine, fille du roi Louis-Philippe.

(Morning Advertiser.)
—Onraconte que les vfficiers supérieurs qui, par

ordre miuistériel, se sont rendus à Luxembourg,
ont été accueillis de la manière la plus distinguée
par le roi de Hollande, par la population luxem-
bourgeoise et la garnison prussienne, On assure
que quelquescris de: Vivent les Français! se sunt
fait entendre dans la foule à la vue de notre uni-
forme, qui rappelait aux Luxembuurgevis le temps
glorieux et peut-être regretté où ils faisaient partie
de la graude familie francaise.

( Courrier de la Moselle.)

—Unesérie de crimes inexplicables amenait, le ! !
courant, devant la cour d’assises d’Eure-et-Loir, un

enfant de 14 ans, nommé Chrétien. Cet enfant, ac-

cusé de six incendies, tous commis dans l’espace de

moins de six semaines, manifestait aux débats une

assurance et une intellivence qui frappaient d'éton-

nement la cour, le jury et l'auditoire. Il se posait

en orateur, il répondait aux questious de la cour, in-

terpellait ou réfutait les témoins, et tenait tête à

l’accusation avec une présence d'esprit remarquable.

Avait-il agi avec discernement ? son attitude àl’au-

dience ne permettait pas d’en douter. Avaitiil eu

des complices ? Dans l’instraction il avait  désigué

diverses personnes ; puis, bientôt, i} avait été cun-

traint d’avouer qu’il avait menti. Point de compli-

ces. Quels motifs l'avaient donc poussé à comnuet-

tre ces incendies wultipliés ¥ On v’a pu en décou-

vrir on seul, vice n’est apparemment le plaisir de

faire le mal. ; Co

Et cependant, quand incendie éclate, c’est ni,

le premier, qui crie an feu, qui se désole et paraît

prendre la part la plus vive aux malheurs des victi-

mes. Cette rage incendiaire était telle, qu’unjour,

pendant que des femmes uceupées aux travaux des

champs fesaient leur sieste, à midi,il s’en va poser

sur leurs jupes de Vumadou allumé ; et bieutôt les

malheurenses femmessont réveillées par la flamme

qui les brûle. Tels sont les faits à la charge dujeu-

ne Chrétien et qui sembleut dénoter une véritable

nomanie.
“Te jury toutefois l’a déclaré coupable, comme

Ayant agi avec discernement, et ila admis des cir-

coustances atténuantes en sa faveur. Aux termes

de cette déclaration, si l'accusé eût eu 16 ausace

complis, la peine eût été celle des travaux forcés À

perpétuité; sans circonstances atténuantes, c’eût

été la mort. Mais la cour, à raison de son âge,

fesant application de l’article 67 du code péual, uro-

difié par l’article 463, l’a condamut seulement u

douze années d'emprisonnement. oo

—Le conseil municipal de Nancy s’est refusé à

sanctionner par sa coopération les mesures fiscales

dout M. Humaun s’est fait l'éditeur responsable.

Enconséquence,il a décidé qu'aucun des membres

du cunseil n’accompagnerait les agents des coutri-

butions ditectes dans ieurs visites domiciliaires ; ces

fouctionnaires auront donc à procéder seuls aure-

censement extraordinaire ordonné par le ministre

des Énances. (Putrivte de la Meurthe.)
—Le Courrier de la Sarthe dit que le maire du

Maus, M, Tison, s’est oppusé formellement à ce que

le recensement {ut fait par les agents du fisc.

—Ouécrit de Saint-Pol, 17 juin :
** Dans la séance extraordinaire du conseil muni-

cipal de Saint-Pol de ce jour, M. Fourdiuier, préei-

dent du tribunal civil, a formulé laproposition d’ir-

viter M. le maire à demanderaupréfet l’autorisation

de convoquer sur-le-champ le conseil municipal,

pour adresser, s'il y a lieu, au gouvernement des re-

présentations et mêmela protestation la plus êner-

gique contre l’illégalité des mesures ordunnées par

le ministre des finances, dans le but de pressurer les

contribuables. Cette proposition a été aduptée à

l'unanimité.”
—Ouécrit de Cambrai : i

« Nous avons dit que, sur la motion de M, L. de

Thieffries, notre conseil municipal avait nommé une

commussion chargée d'examiner la question des em-

piètements du fisc. Bien lui ena pris, car nos cou-

citoyeus auraicut été étonnés de voirdoubler, sinon

tripler, pour la plupart, leurs impuositions, par suite

du nonveau recensement.
—Oao lit dans la Gazette d’Auvergne :

« On nous assure que M. le maire de Clermont

vient de prendre une résolution analogue à celle de

sou collègue de Renues, et que le recensement quin-

quenual ne sera fait, duns notre ville, que par MM.

les conseillers municipaux et les citoyens désignés

à cet effet, Nous ne pouvons qu'applaudir à cette

détermination.” . ; _.

—M. C…..…, fabricant de bijouterie, rueSaint-

Méry, étonué ce matin en ne voyaut pas paraître un

de ses apprentis âgé de seize ans, qui chaque jour

était le premier au travail, frappa fortement à la

porte de alcove où est placé le lit de ce jeuve hom-

me Ne recevant pas de réponse, et craignant qu il

pe füt indisposé, il enfonça la cloison ; il vit son

malheureux ouvrier pendu À un porte-manteau.

Ponr accomplir son funeste dessein, le jeune insen-

sé s'était servi de sa cravate, et avait cesse de vivre

depuis plusieurs heures lorsqu’on a pénétré jusqu'à

lui. La lecture des romansetla représentation des

drames à la mode paraissent avoir causé le profond

dégoût de cet enfant pour la vie dans laquelle il ne

fesait que d’entrer. (Droit)

—O a dit que le fils de M. Decazes, M. lemar-

quis de Glucksberg, était parti pour Saint-[ éters-

bourg, avec la mission d'obtenir de l’empereur Ni-

colas, oncle dé la jeune princesse Sophie d'Orange,

son assentiment au mariage que la cour des Tuile-

Nes voudrait voir contracter entre le princede Join-

ville et cette jeune princesse. Onn’a pas dit quelles

conditions ou plutôt quels sacrifices la cour de

France s’imposerait au profit de cette alliance dési-

rée. On écrit au Journal de Rouen qu'il ne s'agi-

rait pas moins, en cetle circonstance,que d’une dou-

ble délivrance qui s’opérerait au profit de dou Car-

los et du prince Louis-Napoléon. Cette proposi-

tion, émanée du château des Tuileries, nous sur-

prend moins que le choix de | envoyé chargé de la

résenter à l'empereur Nicolas. Nous ignorons

quelle mystérieuse affinité existe entre les sympa-

’

 

thieg de la famille impériale de Russie et I'héritier
de 'ancien ministre de la restauration.

(Le Temps.)
—Onlit dans le Hun:
“ Les jouruaux nous ont fait connaître il y a

quelques jours que le caissier d'une maison de bau-
; que de Londres avait pris la fuite emportant une
summe de 260 à 800,000 fr. en or et bank-notes.
Une dépêche télégraphique avait fait savoir à l'au-
torité locale que ce caissier nommé Douglas s'était
dirigé sur Marseille; en effet, à peine descendu à
l’hôtel Paradis, Douglas à été arrêté. Il n’était
porteur que d’une somme d'environ 3,600 fr. eu or ;
OL De saitencore ce que sont devenues les bank-
notes. Hier, un des chefs de la maison dont Dou-
glas était le caissier, est arrivé dans notre ville, ac-
compagué d’uu interprête et d'un employé de la po-
lice de Londres. La somme soustraite était de
250,000 francs.
Un autre journal dit que 193,000 fr. en bank-

notes ont êté saisis plus tard, ils étaient cachés dans
une petite caisse que le domestique da Douglas était
parvenu à euiever. Ce domestique s'était de plus
approprié une somme de 26,000 francs.”

—Onlit dans le Sémaphore de Marseille, du 23
juin:

* Il n’était question hier dans notre ville que
d'un sinistre de mer qui a causé la plus Vive impres-
sion 4 la Boorse, et dout les marins italiens garde-
ront longtemps le souvenir. Le Pollux, un des
plus élégants bateaux à vapeur de la Méditerranée,
quifesait ies voyages de Marseille à Naples, a som-
bré avec toute sa cargaison daus le canal de Vile
d’Elbe, entre Longone et Piotabino, à cinq milles de
distance de Longoue. Ce fächeux événement a eu
Jieu le 17 juin, a onze beures du soir.
Le Pollux était monté par une cinquantaine

d'hommes d'équipage; il y avait à bord quarante-six
passagers. Nous sommes heureux d’aunvucer que
tout le monde a été sauvé, à l’exceplion d’un vieux
capitaine nspolitain qui à péri dans les flots. C’est
par suite d’une rencontre entre lo Pollux et le Mon-
gibello, autre navire à vapeur de nus mers, que le
premier s’est englouti. ”

— Un fait étrange vient de se passer à Mantes.
La Presse de Seine-et- Oise en garantit l'exactitude
duns tous les détails:
Le 23 avril, à St. Germain, M. A. N... quitta sa

famille en annonçaut qu”i} allait à Paris retenir une
chambre pour passer, avec sa femme et son fils, les
fêtes de mai; ayant à regler quelques affaires d'in-
térêt, il emportait une valeur de 5 à 6,000 fr.

Le 17 mai, M. A N... n’était pas encore de re-
tour; sa famille était dans la plus vive anxiété, et
cepeudant elle n’avait fait agcune démarche, atteu-
du que déjà il lui était arrivé de quitter Paris pour
Faire un voyage beaucoup plus long, sans en donner
avis.
Le 19 mai, on lisait dans la Presse de Seine-et-

Oise qu’un individu avait été retiré de la Seine, à
Porcheville; et que le cadavre, sans v:tements, était
percé de plusieurs coups de puignard. La famille
N... congut les plus vives inquiétudes, Son beau-
père se rendit à Paris et apprit que son gendre était
entré le 23 daus un hôtel de ln rue Saint Honoré,
qu’il en était sorti le 26, et que depuis on n’en avait
pius entendu parler. li visita la Morgue, le bureau
central des hôpitaux, et ne put obtenir aucun ren-
seisneme pt,

docteur Bérigny, qui conuaissant aussi M. À. N.
puucaii l’aider dans ses recherches. Ils furent tiap-
pés de douleur, eu reconuaissant que la taille, dre
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MARDI, 3 AOUT 1841.

—Un Anglais nommé Campbell a calculé que
l’homme qui vivait soixante-dix aus perdait, en ve
faisant la barbe chaque jour, commie cela se pratique
en Angleterre, le temps vécessaire pour appreudre
sept langues.
—Onlit dans le Courrier belge : “ Les perfec-

tiounements se presseut autour du drap-feutre com-
me autour du Daguerréotype.

“ Nous sunongons que ce matin a I’aube du jour
est entré dans notre bureau Sébastiani Butturi de
Brescia, le véritable inventeur du drap-feutre, qui
s’écria du mème ton de voix que devait avoir Are
chituède en c/amant EUREKA : Ecco ! l’ho trovato.
Cosa 2~—Panne senza lana. Du drap sans laine,
Et il nous en déroulait un morceau. Il nous a fallu
la loupe pourdistinguerla réalité de sou assertion;
car ce drap végétal ressemble beaucoup au drap or-
dinaire et possède l’avantage de ne coûter que de
70 à 75 centimes le mètre carré.”
—Oulit dans le Journal de l'Aveyron :
“ Unde ces jours, une femme de Saint-Côme,

Âgée d’environ 60 aus, travaillait nu-pieds dans uv
champ ; tout à coup elle se sentit saisie par un des
gros orteils et mordue.  Ayunt fait an mouvement
pour se débarrasser, elle vit que son pied traînait
après lui un énorme crapaud, qui ne voulut point
démordre, malgré les secousses que la pauvre fem.
tne imprimait à son extrémité ainsi engagée. Il
fallut qu'un ouvrier occupé à travailler dans le
même champ accourÂt aux signes de détresse de la
victime, et se servit d’un échalas bien pointu pour
traverser le crapaud de part en part et lui faire Ji-
cher prise.
Quelques gouttes de sang conlèrent do la morsure;

le visage de cette femme ne tarda pas à s’uuimer,
elle éprouva bientôt une soif vive ; cependaut elle
continua son travail, et, la soir arrivé, elle se cou-
cha sansfaire aucuu remède. Muis le lendemain ou
la trouva morte daus son lit, et le médecin qui a
fuit la visite du corps y a reconnu les signes d'une
mort vucasionuée par us poison sceptique de la na-
ture de celui des reptiles veuimeux,

Ces détails donnent un démenti à l’opinion des
naturalistes qui ont coutestéles propriétés venimen-
ses du crapaud.”
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NOUVELLES D’EUROPE
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Le Great Western est arrivé à New-York jeudi
dernier, en 15 jours de Bristol. Les nouvelles qu’il
apporte sout de dix jours plus récentes que celles
apportées par le Culedonia, mais n’y ajoutent que
peu de chose. Ces nouvelles ont été reçues ici à 8
heures ce matin. Elles avaient été reçues à King-
ston trois jours avant de l’être à Québec; et elles
nous sont parvenues en même temps par la malle de
New-York et par celle de Kingston. Cela est dû
probablement à ce que la malle de New-York n’est
pas euvoyée par les bateaux à vapeur du lac Cham-
plain.

Le fait la plus important c’est que le résultat des
« élections était décidément favorable aux conserva-

I! revint à Mantes, accompagné du ,

et la physionomie et tous les signes particuliers se ;
rapporiaient a celui qu’ils cherchaient,

L’exhumation ucheva d’anéantir le pen d'espoir:
qui leur restait, en leur montrant sur ce hideux ca-
davre la plus grande partie des signes qu’ils savaient
exister sur M. N.; la decomposition de la face ne
permettait plus de distinguer les traits du visage. Ils
revinrent auprès dela famille, qu’ils avertirent qu’il
ne fallait plus compter sur le retour de M. A. N,

teurs, quoiqu’elles ne fussent pas encore entière-
mentterminées. On disait que lord MELBOURNE
devait en conséquence donuer sa demissiou même
uvant l’ouverture du nouveau parlement,

Le bruit court que le comte de MoUNTCASIIEL
vieut remplacer lord SYLENHAM dans le gouverne-
ment du Canada.

M. O'CONNELL à manqué son élection à Dublin,
mais il a été élv à Meath, comme lord PALMERSTON
‘l’a été à Tiverton après avoir êté repoussé par Li-

Qui avait sans doute péri victime d'un assassinat,
Sa femme éprouva uue telle secousse, que, pendant
plusieurs jours, sa raison eu fut altérée.

Les parents s’uccupèrent alurs de luire rapporter
À Saint Germain les restes de M. N,, et sa fenime se
préparait à aller à Mantes pour remplir une dernière
formalité, en confirmant le signalement donné par
son beau-père, lorsqu'une persontie se présente pour
lui remettre une lettre qu’ou Veuait d’apporter chez
le concierge. Cette personne n’était autre que M.
A. N., lui-même, qui revenait de voyage, et qui avait
reçu des mains du porier la lettre du procureur du
roi de Mantes, d’après laquelle sa femme devait as-
sister le 2 de ce mois & la seconde exhumation de
son mari.

Les bruits ficheux auxquels a donné lieu l’ab-
sence prolongée et la mort supposée de notre vuya-
enr, la désolation de sa famille, Valtération de la

sauté de sa femme, sont sans doute pour lui une le-
çuu doutil profitera à l’aveuir.

—Ontrouvedansle troisième numéro du Court-
Journalles réflexions suivantes :

“ Les directeurs de Covent-Garden et de Drury-
Lanesont d’accord sur la ruine certaine de leur en-
treprise, parsuite de l’exorbitance des appointe-
ments des comédiens, payés par représentation, et
ils se proposent à lu fin de la saison de détruire ce
dangereux système. On paie de 20 à 30 livres
(500 à 600 francs) chacun des acteurs en représen-
tation. Mme, Vestiis, M. Youug, miss Paton, M.
Braham, Liston reçoivent cette somme chaque soir,
et dans différents théâtres où ils jouent, il reste à
peine à [la recette de quoi les payer. Dausl'âge
d’or du théâtre, c’est à dire à l’époque où l’on y
jouissait des talents de Mme Siddous, de mistriss
Jordan, de miss Farren, de mistriss Pope, de MM.
Murry, Kemble, Parsons, Moody, Bond, King,
Munden, Johnstone, et autres excellents acteurs,
l’ornemeut de la scène, les sppointements par se-
maine de chaque acteur n’étaieut que de 12 à 20
livres (300 à 500fr.)

Aujourd’hui à Paris, M. Duprez gagne plus dans
une suirée que Talma ne gagnait dans Un an; Mlle,
Rachel reçuit dans une seule représentation à Lon-
dres vingt fois plus que Mme Siddons; et ce n’est
rien encore en comparaison des 200 mille roubles
que gagne Mille Taglioni à Saint-Pétersbourg, des
ZOU mille dollars que Mlle Fanuy Elssier rappoite,
dit-on, des Etats-Unis.”

—Ooécrit de Stockholm, le 15 juin :
« Mlle Taglioni arrive à Stockbolm au mois

d'août; elle est engagee pour six représentations.
C’est la première fois depuis vingt-truis ans qu’elle
revient dans sa patrie. Elle naquit ici en 1804, son
père était alors premier danseur au théâtre-Royal;
sa mère est fille de défunt Karsten, célèbre ténor
de l'Opéra foudé par Gustave III, Mme Karsten,
autrefois actrice au même théâtre, et grand'mère
de Mile Taglioni, existe encore, et languit après
l'arrivée de sa célèbre petite-fille.”  

verpool. Nous ne voyons pas que M. LLUME, rejeté
par Leeds, ait été élu ailleurs.

Le Morning Chronicle, journal ministériel du 23
Juillet, résume ainsi les étections dont le résultat
était connu :

Réformistes. Torys.
Bourgs anglais..…u.…eccsseorsos 176 166
Comités anglalSes.eeeeses 22 121

  

   

Telande …. ss…svvove ….…. 32 30
ECUSSE.coovosensasenerassseseneusevences QT 20

Total..………ssssessersasessensunse 257

Cinquante-et-une personnes ont été noyées à Ro-
therham ( Yorkshire) le 6 juillet, par le chavirement
d’une gabarre qu’onlançait à l’eau.

Il n’y a point de nouvelles de la Chine,
La reine d’Hanovre est morte le 29 juin. Le roi

Ernest a dissous la chambre des députés à cause de
son opposition.
Le Morning Herald du 14, dit quele traité pour

le réglement des affaires d’Orieut avait été signé la
veille par les représentants de la France, de l’Au-
triche, de la Prusse, de la Russie et de Ia Graude-
Bretague.

Il y a eu des troubles graves et qui ont duré
plusieursjours, à Toulvuse, à l’occasion des mesu-
res fiscales de M. Humawn. La troupe a tiré sur
le peuple et beaucoup de personnes ont été tuées.
Il y a eu aussi des scènes d’une affiense violence
a Albucemas, dont la garnison espagnole s'était ré-
voltée, et avait commis toutes sortes d’atrocités,
menaçant d’exterminer tous les habitants et de li-
vrer la place aux maures.

Nous donnerons de plus amples détails-dans notre
prochain numéro, avec des nouvelles probablement
plus récentes de six jours.

 

(Correspondance particulière de la Gazette de
Québec.)

Kingston, vendredi matin, 30 jurilet,
L'assemblée s’est principalement occupée, dans

la séance d'hier, de mesures proposées par le gou-
vernement. ll puaît-être entendu que ces mesures
doivent avoir la prélérence les mardis et les jeudis.
Lebill étendant aux deux provinces le bureau des
travaux publics a passé après le rejet d’un amende-
ment, proposé par M. DunanD, qui limitait la du-
rée de l’acte à quatre années et jusqu'à la fin de la
session alors prochnine. Une proposition sembla-
blu avait été rejetée en comité général sur le bill,
Messieurs les officiels ont combattue de toutes
leurs forces, et l'emprunt d’un million et demi en
Angleterre a été de nouveau mis en jeu, avec suc-
cès, en cette occasion. L’on a dit gue les capitalis-
tes ne prêteraient pas & moins que cet acte ne fût
permanent. J'imagine toutefois qu'ils regarderont
à quelque autre chose, au fonotionnvement de la lé-
gislature et à sa constitution, et qu’ils vondront sa-
voir si elle représente eneffet les peuple de la colo-
nie afin d'être srëre que l'engagement contracté le soit
par ceux qui suront à rembourser l’argent, et à

 

ae Gueber.
payerles taxes quiserout nécessaires pour se libé-
rer du principal et des intérêts. Pout-dtre aussi
voudiont-ils savoir si le peuple du Canada, plus
que ceux des différents états de l’Union américaine,
est en muyen de rembourser, ou s’il y a quelque pro-
Labilité que, par quelque système finanvier que ce
soit, il puisse rembourser des emprunts exorbitants.

Il peut se faire queles porteurs des bons actuels
du Haut-Cauada désireut étre payés en bons d’un
nouvel emprunt qui soient à uu moindre escompté
que celui auquel sont maiutenaut les bons de la
ette actuelle; mais il y a probablement peu de capi-

talistes qui aimeraient à avoir des fonds dans la
même position. Le parlement britannique,s'il de-
vieut garant de l’empruut, ferait bien, d’abord, de
s'assurer que les colons ont le moyeu de voir à ce
Que l'argent soit fidèlement appliqué À l'usage de la
colonie, et nun dépensé à volonté et sans contrôle
de la part de ses représentants, soit par ce bureau
des travaux publics ou par l’exécutif qui le nomme :
et qui le rétribue À même l'argent des colons, vaté et
donné à Su Majesté par les communes du Royaume-
Uni. Lord Joun KUssELL dit que Sa Majesté est
déterminée de maiutenir son autorité en Cauada “ à
tous hasards.”” Un peuple volé, et par suite mé-
content, ne devrait pas (tre un de ces hasards......
Mais en voilà assez, pour le mument, sur ce sujet,

Le reste de la séance a été principalement vunsa-
cré au bill des cours des requêtes du Haut-Canada.
Le bill des conseils de ri (du Huut-Canada)à à ut |
est remis à mardi, et il paraît que les proclamations
sont toutes prêtes pour mettre à effet les ordon-
nances du conseil spécial qui créent des conseils de
district et des bureaux d’enrégistrement pour le
Bas-Canada ; ces belles mesures de législation que
le gouverneur ne pouvait pas coulier même id une
représentation du pays qu’il avait répartie à son gré
dans l’acte de réunion ; mais lesquelles mesures il
persiste à voulviv impuser de force au peuple, en
même temps qu’il proleste de son désir de cousulter
les “ vœux bien enteudus du peuple, tels qu’exprimés
par ses représentants.” Nous vertuns ce que le
Haut-Canada va obtenir de son “ gouvernement
responsable” sous la forme de conseils do district,
Ju craius que ce ne soit pas quelque chose de nature
à mettre le peuple réellement en état d’administrer
luimême ses alfuires locales, à sa guise, avec son
propre argeut, voyunt à ce qu’il soit librement voté
par ceux qui devront be payer, qu’il soit convenable-
ment employé, et qu’il en soit fidèlement reudu
compte. Je pease que lo * gouvernement respon-
sable” est‘déterminé, “ à tous hasards,” d’avoir sa
part du gâteau, d’enpoigner l'argent, et d'augmeu-
Ler son patronage,

L'acte de naturalisation a passé nonobstant une
protestation t:ès-énergique, proposée par M. UarT-
WRIGHT, sous la forme de résolutions exprimant les
sentiments des anciens loyalistes de la révolution
américaive.
46 contre 5. ll ne faut pas croire cependant que
les 84 députés des Cauadas unis suieut déjà réduits
à,la moitié, à-peu-près, de ce nombre ; plusieurs d’en-
tre eux étaient au regatta lors de cette division,ai nsi
que lors de celle sur le bureau des travaux publics,

Kisaston, samedi 31 juillet.
L'assemblée s’est occupée, dans la séauce d'hier

soir. d'une variété de matières d'intérêt local ou
général. Le bill du cours des monnaies a été pré-
senté. Il donne aux monnaies britauniques et à
celles qui ont cours dans les Etats-Uuis à-peu-près
ln même valeur en Canada qu’elles ont dans la
Grande-Bretagne et les Etats-Unis, et révoque les
lois existantes sur cette matière. Ou dit que les
comités réuvis du cours des monnaies, des banques
et de l’usure sont revenus sur leur vote coutre la
bauque d'émission proposée par le gouvernement ;
quelques membres qui avaient été abseuts lors de
ce vote se trouvantprésents, et d’autres qui avaient
été indécis ayant voté ; de manière qu’il y aurait
en partage égal,et que la question auriut été résolue
wlirmativement parle vote du président. C’est, dit-
un, Utie mesure favorite du gouverneur, qui insiste

a ce qu'elle soit emportée de haute lutte par * sa
majorite.” 11 est possible que dans un an ou deux
d'ici nous n’ayons plus d’autre monuaie en circula-
tion que du papier-monnaie du gouvernement colo-
ninl. Toutes autres monnaies vont être décriées.
Les espèces s’en iront du pays, comme de raison. La
valeur de cs papier-mounaie dépendra de la quantité
qui en sera émise, et des probabilités qu’il soit ra-
cheté en monnaies ayant uue valeur réelle dans tous
les pays. .

Sir ALLAN MACNAB, qui avait été quelques jours
absent d'ici, étant allé à son château près Hamilton,
a présenté hier le rapport du comité sur la demanda
du conseil législatif d'avoir communication des piè-
ces à l’appui du bill des élections contestées du Bas-
Canada. ll à été convenu, sans opposition, que le
rapport serait envoyé auconseil, aves copie des pé-
titions, Il n’est pas juste, sur une matière decette
espèce, de préjuger le gouverneurot le conseil lé-
gislatif qu'il à si récemment choisi. Les “ vœux
Lien entendus du peuple”, ice sujet, sont claire
ment “ expriinés pas ses repréventauts’”; et puisque
l'assemblée et le “ gouvernement responsable” ont
déclaré que la lui des élections contestées était en

vigueur, le peuple iusistera sur uve investigation,

d’après cette loi, des actes allégués de violence et

d'intervention de l'exécutif dans les élections ré-
centes. ; Lo

Le conseil législatif s’est ajourné d’hier i mer-

credi. La véritable raison, je crois, estque le con-

seil ne se trouvera pas en nombre suilisant (di),

jusqu'à l’arrivée où au retour de quelque membre.

On ne dit pas quand la session finira. Les comptes

et le budget, qui, soit dit en passant, n’ont été pré-

sentés à ln chambre qu’environ une semaine après le

terme fixé par l’acte constitutionnel (l'acte de réu-

nion), ne sont pas encore imprimés. li y a cepen-

dant, À présent, une disposition visible à presser

- les mesures du gouvernement, dont quelques-unes
seront probablement abandonnées jusqu'à une au-

tre session,
Kinasron, ler août.

Les nouvelles d'Europe du 14 juillet, apportées

par le Great Western, ont été reçues ii hier après-

midi. Le résultat de l’élection géuérale en Angle-

terre est dévidément en faveur des conservateurs,

qui sont sûrs d’avoir une majorité travaillante de

trente àquarante, au Moins, dans la chambre des

communes, et leurs forces tront en augmentant,

Nous pourrons donc avoir us gouvernementstable

en Angleterre, ce qui aura quelque influence ici, où

tout était indécis, et où les esprits étaient tenus en

suspens quant à l'avenir, au milieu d'une espèce

La division en faveur du bill a été de :

[Tome 79.

ue daus l'assemblée, en favour de quélques mesures
avorites du gouvernement,
Nous avons eu de le pluie dans Ia matinée d'hier,

aveo du vent d'est. Le tempa s’éclairéit ce matio.
MoNTREAL, lundi 2 noût,

Les nouvelles apportées à New-York par le Great
Western, ont été regues ici a 11 heures bier matin,
par le bateau à vapeur Princess Victoria.
Le bateau À vapeur William Henry, bâti récem-

ment sur le principe d’Erickson, laissera le canal
ce soir pour Kingaton, par la route de l'Ottæwa et
du Rideau, Il porte des passagers de chambre et
d’arrière, aussi bieu que des marchandises.

Le voyagele plus prompt qui ait jamais été fait
par un bateau à vapenr de Québec à Montréal, est
celui qu’a fait le Lor& Sydenham à va dernière
montée. Il a fait le tiajet d'un port à l'autre eù

| a heures, y compris une heure 25 minutes de res
:lâches.

 

—aPm

L'Ecuirse de lune que les catendriers aunoncent
pour jeudi prochain, a eu lied hier. Les astronomes
auront peut-étre la complaisance de lg réscommencer
pour la satisfaction dus curienx qui u'unt pas eu le
plaisir de la voir, comme vous.

i

 

CouLeGEs DE NiCOLET ET LE SAINTE -ANNE.—
Exercices PUSLICs.— Voir les aunonces.

 

  

i Unelettre qu’un correspondant de Snint Jacques
nous adresse sous la date du 29 de ce mois, nous ap-
prend qu’un ouragan épouvantable à visité cette pu-
; roisse et autres lieux dans la nuit du 24, samedi
“dernier. ll débuta par un orage accompagné de
1 beaucoup de tonnerre et tellement violent que les
| plus anciens habitants de l'endroit diseut n’en avoir
jamais va de semblables; le firmament était comme
liluminé d’éclairs continus et tout présagenit quelque
grande catastrophe. Ce fut sur les ouze heures du
soir que l'ouragau éclata, venant du Nord-ouest
avec une impétuosité effrayante. ll fit d'abord
quelque dommages de peu de conséquence dans cer-
taines parties de la paroisse, et de plus grands dans
d’autres; il passa eusuite à ln Grande Ligne, où il
détruisit une quantité de maisons et de granges,
ainsi que des sucreries, dout il arracha et renverse
presque tousles érables qui les composaient, outro
uue grande quantité de forêts oùterres à bois. De
la grande il passa à ln petite ligne, qui s’en ressentit
aussi considérablement, et de celle-ci il fondit sur la
base et sur les continuations de St. Jacques où, de-
venu plus furieux, il exerçn de plus grands ravages.

Plus de trente sucreries furent balayées ! On as-
sure que les trois quarts des beaux érables de la
Carriere ont été rasés et Louleversés, tveu une

; énorme quantité de pierres.
Delà, suivant toujours la même direction, l’oura-

{gan atteiguit le lao Ouaro, où sou passage fut marqué
| des mêmes dégâts: il saccages leu belles terres à
{bois du lieu, les dépouillant des beaux arbres de bois
‘franc et d’autres Lois précieux qui servaient à la
; consommation de la localité et des envirous; il ren-
| versa en outre plusieurs maisons et plusieurs grangos

 
\ qui se trouvaient près dela rivière, oixit en précipita
des fragments et des toîts entiers. Persouve, heu-
reusement, ne fut tué; du moin dotre correspon-
dant nous aussure-t-il qu’il ne l’avait pas entendu
dire, quoïqueplusieurs aient failli l'être et aient été
blessés par la chute des édifices et notamment par
les pierres de leurs éheminées. La perte causée pur
cette tempête doit être énorme. Notre currespon-
dant nous dit que, d'après uo calcul fuit par lui et
par plusieurs de ses co-paroissieus, il est eortairr qu'-
elle ne peutêtre moindre de vent mille francs, iudé-
pendamment des suites médiates ; car comment low
propriétaires pourront-ils exploiter le peu d'érab.es
qui reste debout, ensombrés qu'ils sont par des mon-
ceaux d'arbres abattus et aux branches desquels ils
se trouvent enlacés ? Toutes les routes conduisunt
‘à travers ces sucreries sont effacées, et seront im.
; praticables môme au priutemps prochain ; car on no
{pourra les débarrasser que plus tard et à grandsfrais.
Le sucre d’érable qui y était en grande abondande,
sera désormais très cher dans celte partie du pays:
Pour réparer un peu leur perte,les propriétaires du
ces bois reuversés feront bien de les appurtet À nus
marchés avaut qu’ils ne se détériorent.

(Aurore des Cunadus.Y
tr

 

COLLEGE DE MONTREAL.
Ils sont toujours bien solennels les exercices pn.

blics qui, au petit séminaire de Montréal, visonent,
tous les aus, clore les travaux littéraires et produire
sur un grand théâtre les talents et les succès den
nombreux élèves qui fréquentent cette ancienne in-
stitution. Cette fais, c’dtail encore suas lo verdoy-
ant feuillage de la nature, au milieu d’une décoration
brillante et artistement disposée, que Ia fouls appro.
batrice contemplait une jeunesseintéressante et ton-
te paipitante d'émotions. Cesjournées-là sont bien
belles pour le maître comme pourlu disciple ; pour

“le parent, le protecteur, ainsi que pour l’enjant !

| Beaucoup ont dû jouir en cette circonstance, car le
| goucourt était graud et le lieu de ln scèue magniff-
ique. Juiguons À cola les fréquents accords d’une
; musique parfaitement bien exercée, et l'on aurx au
‘moins une idée des charmes que fouruisai-nt les
"séances du 27 et du 2s, C'était au milieu de ce dés
‘licieux cortége que les Beaux-Arts Venaient, accom=
“pagués desSciences, se puser devant les avides spec-
tateurs et faire preuve dé leur résidence en ces
lieux.

Les principes des languesfrançaise, anglaise, lati-
ne et grèque, les diverses opérations du calcul, la

: géographie, les histoires sacrée et profaue, la traduc-
tion des classiques, les Belles-Lettros, In Rhétorique,
la Philosophie sur laquelle quatre étudiants ont svu>
‘tenu, eulatin, deux thèses principales ; teltos sont
les branches diverses de l’enseignement; telles sont

| aussi les matières sur la presque totalité desquellew
; ont roulé les exercices publics du petit séminaire de
| Montréal, pendant les quatre séances dernières.

Si le mérite de l’institution que les messieursde
! St, Sulpice dirigent depuis tant d’années n’était pas
aussi notuire et nussi connu, nous devrions sans
doute le publier ici à son de trompette ; mais qui
iguore, dans le Cunada ou à l’étranger,l'estime dont
cette maison a joui de tout temps? La’ réputation
de St. Sulpice est faite, ot les années qui se succès
dent ne peuvent que corroborer les titres légitimes
Qu’ont ces messieurs à la reconuaiesance du pays,
comme à l'approbation des amis des Lettres et des
Sciences. Ou peut juger de la confiance que leur
enseignemeut inspire par le nombre d'étrangers qu®
le rechercheut-;- le pensionnat renferme près d’un
tiers d'élèves venus da Huut-Canada, des Etats-
Unis ou deplus loin excore: Certes, il faut du mée
rite ponr gagner à- ce point la confiance publique,
Notre jugement est donc appuyé eur un lait accom-
pli Au reste, il saffira d'examiner le programme

| que nous joignous ici àla liste des récompenses, pone
jte convaincrede ia variété et du l'importance des

 

 



matières qui s'enssiguent dans oot établissement.
Nous voyuns même, avec étonnement, qu’outrel'é-
tude approfondie de grec on a cru pouvoir y sjou-
ter, depuis un an ou deux, la connsissance de la
langue allemande. Maisce que nous aimons sur-
tout à signaler ici, c’est le plan de faire composer
aux élèves eux-mêmes les discours qu'ils doivent
prononcer devantle public; il y a là, nous le savous
par expérience, un moyen sûr de stimuler puiwam-
mentl’ardeur et le talent deu jeunes compositeurs,
Dans cette occasion, le public à pu enjuger parle
discours et la déclamation de M. R. McCormiek,
ainsi que dans la discussion soutenue par MM. H,
Bienvenu et J. Lenoir, sur cette question : La Hau-
TE EDUCATION DOIT-ELLE ETRE POPULAIRE ? Nous
croyons aussi pouvoir certifier le progrès des élèves
dans l’art de la déclamation ; l’action oratoire nous
à para plus heureuse qu’à quelques autres époques,

Les riches volumes, destinés pour les prix, ont
êté divtribués par Ba Grandeur Mer. l’évêque de
Kingston, qui était entouré de plusieurs membres
du clergé, parmi lesquels on remarquait surtout M.
le G. V. McDonell, récemment arrivé d'Europe, et
M. L'homme, prêtre du séminaire de Baltimore.
Parmi les élèves conronnés, nous en avons reconou
un nombre assez considérable qui appartiennent à
l’externat. La diversité de leur costume nous les
fesait distinguer des pensionnaires. Il est bien flat.
teur de voir que MM. les externes rivalisent aussi
heureusement de travaux et de succès avec MM.
les étudiants au pensionnat. Ce fait prouve que le
goûtdeslettres et l’amour de la sagesse savent sur-
monter chez eux toutes les distractions de la ville ;
et cela aussi nous paraît biendigne de remarque et
d’éloge..…—( Mélanges Religieux.)

ECOLES DEs FRERES DE LA DUCTRINE CHRETIENNE-
Le même local qui avait servi, pendant deux

jours, au triomphe des étudiants des langues, aux
nourrissous des muses, aux adeptes d’une saine phi-

losophie, recueillait hier dans sa splendide enceinte
les humbles enfants des écoles chrétiennes; un con-
cours pareil se pressait autour des religieux instita-
teurs, ces bons Frères que la vertu du Vénérable
M.de lu Salle à légués à l'univers, et que la géné-
rosité Jes Messieurs de St. Sulpice a procurés à
notre ville, au diocèse, au Canada. Alors, plus de
six cents enfants, tous daus l’âre le plus tendre, tous
avec la candevr et l’arbanité qu’inspire la religion,
produisaient devantle public étonné une suite d'ex-
ercices, parfaitement bien exécutés, sur la lecture,
sur l’écriture perfectionnée, sur l’orthographe, sur
l’analyse grammaticale, sur toutes les opérations
arithmétiques, sur la sphère, l’usage des globes,
même sur le système planétaire, sur la géographie
dans toutes ses divisions, sur histoire avec ses
beaux développements, sur le dessin linéaire avec
ses diverses applications; en un mot, un cours com-
plet et admirablement bien rempli d'éducation mer-
cantile et industrielle. Oh! que de louanges nous
aurions à donner au mérite et à la vertu, au travail
et au succès! C’est là assurément qu’existe une des
Lelles créations dont la religion catholique a droit de
se glorifier; c’est bien aussi pour notre cher pays
unedes plus précieuses, nous allions dire la plus
précieuse des institutions qu’il possède. En cffet,
w'il y u des doutes, plus que des doutes sur l’oppor-
tunité des hautes études pour le peuple, il n’y a ja-
mais que sécurité et avantages dans l'iustruction
primaire donnée à toutes les classes de la société;

surtout lorsqu'elle coule d’une source aussi féconde
en bons résultats, que Vest celle des Frères de In
doctrine chrétienne. Bénissons donc à jamais le
ciel d’avoir accompli cette œuvre de nos jours!

(Idem.)

  

RTAT DE LA PRISON DE QUEBEC, lER AoûT, 1841.
 

Condamnés subissant leur peine par la cour,... 15
D’après l’ordonnance de police.:.……......... 82
Matelots convaincus d’après l’acto impérial... J1
D'uprèsl'acte provincial...….…….…..…..s..…...….... 25
Condamunés militaires... .............. 2
Prisonniers sous prévention... .. 13
Débiteurs...…......…..cereccse aosenossons. B
.

 

Total,..……....... 154
 

Dont 87 sont du sexe féminin.
EEE

Bureau de l’agent en chef de S. M. pour les Emigres
dans le Canada.

Québec, 31 juillet 1841.
Nombre d’émigrants arrivés dans ce poit penduat la

semaine finissant le 31 juillet :
D’Angleterte..….….….…….….…...0en sresenenecss 0
D'hrlande...….…...1osrsserencss so canc0e nes 0
BdOFTPRR150
Des ports d'en bas.eivvievrinreeninannnnes 0

 
 

 

150
Arrivés précédemment...……….….…...........22586

 

22736
A la même époque l’annéexdernière........ 18286

 

Plus en 1841....0000e0sso00es0sac000000. AMGU
 

A. C. BUCHANAN,
Agent en chef.

RATIFICATIONS.
mms

Toures les personnes qui peuvent où prétendent
svoir quelques priviléges ou hypothèques en vertu d'aucun
titre ou par toute autre moyen quelconque, daus ou sur les
propriétés ci-dessous designées eunt requises de signifier par
écrit, leurs oppositions et de les Aller au bureau du protono-
taire huit jours au moins avant le jour fAixé pour la de.

Frovince du Canada,
District des Trois. vècos|
Dons la cause de JEAN-BAPTISTE BERNARDIN,

» usroutier.
E soussigné a été nommé syudio des Liens et
effets du dit Jean-Baptiste Bernardin.

J. 0. ROUSSEAU. Syndic.
‘Trois-Rivières, lo 30 jusllet 1841. 5d
 mande de ia ratification, à défaut de quoi elles pour

toujours furcluses du droit de le faire.

DISTRICT DE QUEREC.
Vente par John MeLeod à Isaac Dorim,—=1. Un em.

placement situé au faubourg St-floch, de 50 pieds «de front
sur 60 de profondeur, borné par devant au sud à la rue Si-
Vallier, avec une maison en bois et autres dépendunces.

2, Un autre emplacement situé au susdit faubourg, de 50
pieds du front sur 60 de profoudeur, borné par devant au
nord à la rue Fleury. Eatifie-tion, le ler d'octobre,

Vente por E. C. Lagueux et son épouse a John Gordon,
d'un compeau de terraix d'une figure irrégulière, situé au
faubourg St- Roch, d'environ 159 pieds de largeur à son
frant vord sur la rue Prince.Edouard, avec une maison de
buis à 2 étages, un hangar et autres bâtisses.  ltatification, .
le 1er d'octobre,
Vente par H. Gowen & John Gordon, durésidu duterme

d'un bail emphitéotique d'un lot de terrein sis au côté sud
du chemin St-Louis ou Grande Allée, étant d’une figure
irrégulière et consistant en 200 pieds de front sur une pru-
fondeur de 324 pieds, à laquelle le dit lot diminue à 100
preds et s'étend en arrière sur cette largeur 324 pieds. Ita-
tification, le ler d’octobre.

Vente par J. J. Reny syndic aux biens de Moïse Dupuis
bauqueroutier, à André Gaudry—I. D'environ un arpent
de terre de front sur 30 de profondeur, situé enla segneu-
rie ’l'acchereau, au 3e rang, village St-Louts, borné en
font à la ceinture du village St-Elzéar. 2 D'un autre
morceau de terre gitué en la paroisse Sie-Marie, de figure
srrégulière, formé des deux lots suivants: 1, Un arpent de
front sur un demi de profondeur, du côté nord-est de la ri-
vière Chaudière, 2. Un lopin de terre situé au ler ang,
contenant 3 perches et demie de front, circonstances et Jé-
pendances, Itatification, le 1er d'octobre,

Vente par John Porter à Samuel IVright—1. Deux lots
de terre sis dans la pnrotsse de Ste-Foye, étant nos, 26 et
27; 2 La moitié vuest du n. 29. située au mêmelieu ;
deux autres lots étant la moitié est du n. 29. et lu moitié
ouest lu n. 25, &c, situés au mêmelieu ; et deux pièces
de terre situées duns la dite paroisse, étant les nos. 23 et
34, avec les maisons et autres bâtissess Ratification, le Jer
d'octobre. ¥

Vente par Benjamin ColF à George Gülender, d'un em-
placement d’une figure irrégulière, situé dans le faubourg
St-Louis, rue St-Michel, conrenant une superficie de 3404
pieds. Hatification, le ter d'octobre.

Vente par Michel Zéphirin Duhamel à Thomas Simard,
d'un emplacement situé au faubourg St. Roch, borné par
devant A la rue des Prairies, de Gu pieds de front sur 50 de
profondeur, avec deux maisons, hangar et autres bâtisses.
IRatification, le 1er d'octobre, à 10 heures.
Vente par Pierre Fortin et son épouse à Michel Gariépy,

d’une part de terre située en la paroisse du Château- Richer,
de 6 perches et 9 pied. de front sur une lieue et demie de
profondeur, bornée par devint au fleuve. Itatification, le
vendredi 15 d'octobre;

Vente par James Durnin à Cutherine Lepage, d’une
terre située en les 24 Ge et 4e rangs de la sergneyrie de Îti-
mousky, contenant 2 arpents de front par le nord et par le
sud 2 arpents et demi sur la profondeur qu’elle peut avoir
à prendre son front par le nord-ouest à la grande rivière de
Rimousky, courant sud est à se rendre aux terres de la
couronne. ltatification, le 16 d'octobre

Vente par John Phillips à IVilliomSmith, d’un lot de
terre situé dans la Haute-ville, du côté nord de la rue St-
Louis, contenant 32 pieds de front sur telle profundeur
qu'il peuty avoir depuis le niveau de lu rue à aller au mur
du jardin du couvent des Ursulines, Ratification, le 19
d'octobre.

DISTRICT DES TROIS=RIVIERES.
Acte par lequel Réné Kimber et son épouse ont donné en

Échange à Marie Josephte Emilie Lozeau.—1. La juste el
égale moitié du tief et seigneurie de La Baie du Febvre,
avec les moulins, et tous les droits tant honorifiques que
lucratifs, cents et rentes, luds «t ventes, arrérages, &c. &e.
2. Unlot de terre situé dans la paroisse de Nicolet, cone
cession du nord-est, d’un arpent et demi de front sur 40 de
profondeur, avec la juste moitié d'une maison de pierre,
&c. 3. Quatre parties de terrein formant la juste moitié
d'une étendue de terrein située dansla paroisse de Nicolet,
concession du sud-ouest, du contenu en total de 3C0 ar
pents en superficie, avec la moitié d’une maison, grange,
Étable et hangar, &e. Ratification, le 29 septembre.
 

ES exerciceslittéraires du Séminaire de Nico-
let auront lieu MERCREDI et JEUDI, le

11 et le 12 du courant. Les séances du mat:n commence-
ront à 8 heures, celles de l’après-midi à 2 heures, et seront
suivies cle quelques drames en flançais et en anglais. Le
tout se terminera par la distribution des prix. Les vacan-
Ces commenceront VENDRED: le 13 au matin, et la rentrée
des classes aura lieu VENDREDI le€ ler OCTOBKE prochain.

L'école anglaise établie duns le Séininatre de Nicolet de-
puis les vacances dernières recommencera aussi au ler oc-
TOBRE,

J. O. LEPROHON, Ptre.,
Directeur.

Nicolet, le 1er août 1841.

La bibliothèque de feu M. RaIMuauLT sera vendue l’un
des deux jours ci-dessus mentionnés,

COLLEGE DE STE-ANNE.

EUDI le 12 du mois prochain, les exercices lit.
téraires du collége de Ste-Anne auront lieu en

une seule séance, qui sera ouverte à MIDI €t DEMI,
Par avance un examen privé de deux jours terminera les

travaux annuels des élèves.
Le même jour, à NEUF heures du matin, le service an-

nue! pour le repos de l'âme de M. PaincHAUD, fondateur
de l'établissement, sera célébré. C'est un devoir qu'il
convient de faire coincider avec une époque où le public
peut unir les vœux pieux de sa reconnaissance à ceux des
élèves et des parents qui tirent aujourd'hui profit de l'insti-
tution fondée par ce généreux ami du bien public.
Ste-Anne, 25 juillet 1841.

 

 

MARIAGES.
Au Cap-Santé, par le révérend messire Tardif, sieur

Charles Bertrand, cultivateur, à demoiselle Constance Sa-
var, fille aînée de sieur Jean-Bte. Savard, commerçant,
— —

BANQUEROUTES,

DISTRICT DE QUEBEC,
Assemblées de créanciers pour prouver leurs cré-
ances et choisir des syndics, au bureau de R. H,
GAIRDNER, écuyer, Commissaire des Banquerou-
tes, en la Basse-ville de Québec, rue St-Pierre :

Jonathan Reinhart, marchand de bois, du Cap-
Santé,—mercredi, le & août, à 11 heures.

Antoine Edouard Masse, marchand, de Québec,
=—vendredi, le 6 d'août, à 11 heures,

Mary Gillesy, de Québec, veuve John Hendry,
hôtellier,—samedi, le 7 d'août, À 11 heures.
Ann Glass, faiseuse de biscuits et commerçante,

de Québec,—lnuadi, le 9 d’août, à 11 heures.
Joseph Victor Delorme, marchand, de Québec,—

mardi, le 10 d’août, à 11 heures.
Marie-Louise Petitclerc, veuve François Fortier,

de son vivant maître-maçon, de Quévec,— mercredi,
le 1} d’août, à 11 heures.

William Downes, marchand, de Québec,—jeudi,
le 12 d’août courant, à 11 heures.

Pierre Châteauvert, maître-maçon et entrepre-
teur, de Québec,—le 13 d’août, à 11 heures.

David Blanchet, commerçant, de St-Gervais,—
landi, le 16 d’août courant, à 11 heures.
Germain Beaudouin, commerçant, de St-Isidore,

Mardi, le 17 d'août courant, à !1 heures.

DISTRICT DES TROIS-RIVIERES,
James Millar, marchand et commerçant, du vil-

de Drummondville,—samedi, le 28 d’auût cou-
rant, à 10 heures, au bureau de P. B. Dumou.in,
écuyer, commissaire des Lanqueroutes, en la ville
des Trois-Rivières, rua Saint Joseph.

Jean-Baptiste Bernardin, père, marchand-tailleur,
de In paroisse de St-Jean-Baptisto de Nicolet,—sa-
medi, le 4 septembre, & 10 heares, au même lien.

AVIS.
LA soussignée fait maintenant vommerce en son

ropre rivée nom,
PORE Pr  ARGUERITE GAGNON,

épause de Michel Paquet, notaire public.
fhe-Charles, 30juillet 1841, fms

  

 

SE'MINAIRE DE QUEBEC.
ES Exercices Publics du Petit Séminaire de
Québec auront lieu LUNDI ls 9, MARDI

le 10 et MERCREDI le 11 du mois prochain.
Les Messieurs du Séminaire invitent respectueusement

les parents des élèves et généralement les personnes instrui-
tes à venir interroger les différentes classes sur les matières
qui les ont occupées durant l’année scholastique. Chaque
jour, la séance du matin commencera à 84 heures, er celle
de l'après-midi à à heure et demie. Les examens dulundi
seront suivis d’un Drame intitulé ““ Laurent le Paresseux ;
ceux du mardi, d'une discussion philosophique sur le té-

moignage des hommes, et ceux du mercredi, d’une tragédie
histurique, “ Léonidas,” ou, ¢ le Combat des Thermopyles.”
Letout sera terminé parla distribution solennelle des prix.
Pour les autres détails, voir le programmes imprimés,
Les vacances s’ouvriront sRUDI, Je 12 août, à 8 heures au
matin. La rentrée des classes est fixée au 1er OCTOBRE.

Québec, 27 juillet, 1841. 5

MEDAILLES
POUR LES

SOCIETE'S DE TEMPERANCE.
LE soussigné informe messieurs les Curés qu’il

attend dans le mois prochain des Médailles
pour la Société de Tempérance de Québec, Saint- Roch et
Beauport, et pourra en fournir à Quelques autres paroisses.
Ceux qui voudrout en avoir feront bien de te prévenir au
plutôt, car ils ne pourront point s’en procurer cette au-
tomne, et de donner leurs ordres sans trop de délai afin
de le mettre en état de le faire venir de bonne heure le
printemps prochain,

Les Médailles ci-dessus sont de Métal Britan nique quel-
Qes-unes sont d'argent ct elles sont faites d’après le mo-
dèle fournit par un monsieur du clergé.

Koutes lettres doivent être franches de forts
. DORION.

 

Québec, 23 juillet 1841.

. AVIS,
IES soussignés out été nommés syndics des

biens et effets de CoLIN M‘CALLUM, marchand
de la cité de Québec, banqueroutier. ’

JAMES DEAN,
J. W, LEAYCRAFT,
ED. GLACKEMEYER. Québec, 23 juillet 1841.

   

Biens et effets de COLIN McCALLUM, écuyer,
mare de la cité de Québec, enfuillite,

"J'ogTEs personnes qui doivent à la masse des
dits biens et effets sont priées de payer sans

délai à EDOUARD GLACKEMEYER, notaire pu-
blic, qui est autorisé à donner quittance et à régler tous
comptes non réglés avec la dite masse,

JAMES BEAN,
J. W. LEAYCRAFT, Syndics.
E GLACKEMEYER,

Québ-c, 31 juillet 1841, 13d

$40 DE RECOMPENSE.
R., SIMON DUFOUKD, marchand de Mada-

‘ waska, ayant perdu un PORTEFEUILLE
contenant ls soumme d'environ 500 piastres, en billets de
Banque de Montréal et de Québec. donners Ja récom-
penseci-dessus mentionnée à celui qui apportera Je porte.
feuille ou en donnera connaissance à MM. Sevenz Mar-
CHILDON & CIE , tue Notre-Dame, No. 8.

Québec, 3 juillet 1841.

CARTE.
ME. DRYSDALE annonce respectuense-

JA ment qu’elle a ouvert un Externat de De-
moiselles, pour l’enseignement des branches suivantes :
Lecture, Ecriture, Arithméuique, Grammaire, Géogra-
phie, ouvragesà l'aiguille, unis et d’ornement,
Mme. D. pourrait aussi recevoir deux outrois pension-

naires,

Rue de Buade, n. 9,
Québec, 11 juin 2541.
 

AVIS,
ES soussignés désirant régler promptement les
affaires de la succession de feu Francis BELL,

Écuyer, en son vivant marchand de la ciié de Québec,
prient tous ceux qui auraient des réclamations contre la
succession de les envoyer immédiatement pour paiement,
et ceux qui pourraient devoir à la dite succession de payer
sans délai à Evouarn GLACKEMEYER, écuyer, nalaire, qui
a instruction de liguider avec toute la diligence possible les
affaires de la dite succession.

A. D. BELL,
R. A. YOUNG,

Québer, 22 juillet 1841. 13 d

AVIS.
LE soussigné ayant été dûment nommé curateur

à la succession de feu RoserT Simpson, ci-
devantde la cé de Montréal et dernièrement de la cité de
Québec, duns la province du Canada, toutes les personnes
qui doivent quelque chose à la dite succession sont prides
de lui en payer le montant sans délai, au bureau de George
libynas et compagnie, rue St-Paul, à Montréal; et toutes
celles qui ont quelques réclatnations à faire valoir contre la
dite succession sont également priés de présenter leurs
comptes, dûment attestés, au mêmelieu.

GEOIRGE RHYNAS,
curateur,

exécuteurs tes.
tamentaires.

 

Québec, 1cr juin 1841.

AVIS.
OUSceux qui doivent à la suceession de feu
GEORGE HAYWARD, en son vivant de la ]ti-

vière-du- Loup, cumté de Rimouski, sont priés de payer
sans délai, à ALEXIS BEAULIEU, écuyer, notaire
de la Itivière-du-Loup, où au soussigné à Québec; et ceux
auxquels la dite succession peut devoir sont aussi priés de
leur transmettre les comptes dûment atrestés,

J. CHA BOT. Avocat,
Rue Mont-Carmel, Haute-ville de Québec,

28 mai 1841. 14dow

W. B. JEFFREYS,
Plombier, vitrier, peintre de maisons et vortures,

HAUTE-VILLE, RUE SAINT-JEAN N, 42,

N fesant ses remerciments à ses amis et patrons,
les informe respectueusement qu’il continue

d'occuper le mème loca.; il se lutte, par sun assiduité et
ses prix modérés, de conserverleur patronage et de mériter
une part de l'encouragement public, etil prend la liberté
d'appeler l'attention sur ses * DRaIN TRars” pour empê-
cher lvs mauvaises odeurs et les rats,

Messieurs les constructeurs de navires sont respectueu-
sement informés qu’ils puurront se procurer les ouvrages
de plombier nécessaires à deur jours d'avis, écriture, do-
rure, etc,
W. B J. profite aussi de cette occasion pour informer

les messieurs qui ont des jardins, qu’il a une quantité de
vitreaux de couche chaude à vendre, et de petites vitres de
toutes dimensions taillées exactement pour réparations,

Québec, 10 avril 1841.

 

 

Par Son Excellence le ’T'rès-Monorable Chartes Baron
SYDENHAM, de Sydenham dans le comté de Kent, et
de ‘l'oronto en Canada, Gouverneur-Général de l’A.
mérique Septentrionale Brnannique, Capitaine Gé.néral et Gouverneur en chef des Provinces du Canada,
de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau- Brunswick et de
l'Île du Prince Edward, et Vice-amiral d’icelles, etc,
etc. etc,

. S Maître, Député-mai3s I E > Maître, Député-maître et
Vi 9 Gardiens de la Maison de la
I RY a Ny Trinité de Québec, ayant soumis 4 ma
    

   

= sanction et confirmation un certain sta-
@\# lut, réglement ou ordonnance par eux

fait et passé le VENDREDI SEI.
ZIEME jour d'AVRIL, mil-huit-
cCeut-Qquarante un, en vertu et sous

ç l'autorité d’un Acte du Parlement
Provincial, intitulé, * Acte pour micux régler Jes Pilotes
“+ et les vaisseaux dansle port de Québec et dans les havres
« de Québec et de Montréal, pour améliorer In navigation
* dufleuve Saint-Laurent, € pour établir un fonds pour
“* les pilotes iovalides, leurs veuves et leurs enfants; * et
en vertu et sous l'autorité d'un autre Acte du Parlement
Provincial, intitulé, * Acte pour amender un acte passé
** dans la quarante-cinquième année de Sa feu Majesté,
64 intitulé, * Acte pour mieux réglerles pilotes et les vais-
“€ seaux dans le port de Québec et dans les bâvres de Qué-
“ bec et de Montréal, pour améliorer la uavigation du
« fleuve St-Laurent, et pour établir un fonds pourles pi-
“é lotes invalides, leurs veuves et leurs enfants;et en
vertu et sous l'autorité d’un autre acte du parlementpro-
vincial, intitulé, “ Acte pour amender un acte passé dans
“* la quarante-cinquième année du règne de Sa Majesté,
“ inuralé, * Acte pour mieux régler les pilotes et les vais-
“ seaux dans le port de Québec, et dans les hâvres de
“ Québec et de Montréal, pour améiiorer la navigation du
# fleuve Saint-Laurent, et pour établir un fonds pourles
“* pilotes invalides, leurs veuves et leurs enfants ;* et en-
core en vertu d'un auire octe du parlement provincial, in-
titulé, * Acte pour amender ultérieurement et pour éten-
*¢ dre les dispositions de certains actes y mentionnés ayant
“ rapport aux pilotes et à la navigation du fleuve Saint-
« Laurent et pour d'autresfins y spécifiées,” dansles ter-
mes suivants, savoir :—
ATTENDU qu'il est arrivé plusieurs accidents parle feu,

qu’on suppose avoir été mis par des étincelles provenant
dus tuyaux des bateaux À vapeur qui abordent aux quais de
la Basse-ville de Québec, et attendu qu'il devient expé-
dient de prendre des mesures pour empêcher, autant que
faire se peut, que de pareils accidents ne se renouvellent :
il est
Ordonné,—Qu'à l’avenir aucun bateau ou vaisseau mu

par la vapeur n’emploiera ou ne brûlera de bois pour élever
ou entretenir leur vapeur lorsqu'ils seront dans les limites
du bavre de Québec, sous peine d’une amende n'excédant
pas dix livres courant.

(Signé) J. STEWART, Maître,
G. PEMBERTON, Gardien,
D. BURNET, Gardien.
J. LAMBLY, M. H., et Gardien,
R. YOUNG, 8. P., et Gardien.

A la réquisition des dits Msitre, Député-maître et Gar-
diens de la Maison de la Trinité de Québec, j'ai lu et exa-
miné le dit statut, réglement ou ordonnance écrit ci-des-
sus, et l'ai confirmé et sanctionné, comme parles présen-
tes je le confirme et sanctionne, autant que je puis légale-
ment le faire.

Donné sous mon Seing cot ie Sceau de mes Armes, a I’Hotel du Gouvernement, en la
cité de Kingston, dans la province du Cs-
nada, le huitième jour dejuin, l'en de no.
tre Scigneur, mil-buit-cent-quarante-un,
et dans la quatrième année du règne de Sa
Majenté.

Signé) SYDENHAM,
Par ordre de Son Excellence,

(Signé) D, DALY,
ews Secrétaire,

VENTES A L'ENCAN.
avait

PAR G. D. BALZARETTL
A ses salles d'encan, VENDHEDI prochain, 6 du cou-

rant, à DEUX heures tow
UEBE quantité de quinuailleries et articles en

Argent d’Almagne, consistant en
Rasoirs, canifs et coutesux de poche
Cueaux finset communs; Peignes ;
Scies, règles et vrilles ;
Cuillers, Fourchettes, pincettes à sucre, &c., en argent
d'Allemagne ;

Poupées, boutons, agrafee, dés à coudre, aiguilles,
brosses, guimbardes, clés de montre, garde-mun-
tres, cachets, &c.

Un peut envoi de Lunettes supérieures.

—AUSSI,—
Quelques services (50 pièces) de couteauxet fourchet-

tes supérieurs. —ETr— .

Un assortiment général de marchandises sèches de la
saison,

Quéhec. 2 aoilt 1841,

PAR G. D. BALZARETTL

VENTE DU MATIN D'I'N VAISSEAU NEUF.
Sera vendu VENDKEDI prochain, le 6 du courant, 51 r

le quai du marché St-baul, à ONZE heures du matin
précisément :— .

U~ vaisseau neuf bâti à la Malbaie par
I M. Dussauvur, ci-devant conducteur
du chautier de Nicholson & Russell, 167 tonneaux de
vieille mesure et 135 tonneaux de la nouvelle, appelé le
QueeN Victoria. ll sera laissé à l’option de l'acheteur
de lut donner un autre nom.
Québec, 2 août 1841.

Province du Bas-Canada.
District des Trois. ltivières,

Dansl'affaire de JEAN-BAPLISTEBERNARDIN,
père, marchand-tailleur, de la paroisse deSaint-Jean-
Baptiste de Nicolet, dans le comté de Nicolet, dans
le distriet des Trois-Rivières, Bungueroutier.

soussigné dueinent appointé syndic des biensE
L meubles et immeubles du dit Jean-Baptiste
Bernardin, donne par le présent avis publie, que MARDI
le TRENTE-ET-UNIEME jour d'AOUT prochain, ;
à DIX heures du matin, à la porte de l'église de la parurs- |
se de St-Jean- Baptiste de Nicolet, 11 procédera à la vente
et adjudication par encan publie enla manière ordinaire ct
accoutuimmée des terres et tmmeubles suivants délaissés par
le dit Jean-Bapuiste Bernardin, c’est-i.savoir j—
19. Un emplacement situé en la paroisse vt village de

Nicolet, de quarante pieds de front ou environ sur cent |
pieds plus où moins de profondeur, prenant par devant au |
chemin du toi, en profondeur nu docteur J. O. Rous-
seau, joignant du côié sud à Grégoire Duneau et du c01é
nord à la rue St-Juseph, avec une maison, étable, hangar,
&c. dessus construits.
29, Une terre située dans J'Isle à la Fourche en la pa-

roisse de St-Jean- Baptis:e de Nicolet, de deux arpents de
front sur un arpent de profondeur et ensuite reptend un
arpent de front et continue sur la profondeur de ce qu'il
peut se trouver du terrein jusqu’à la br:nche sud-ouest de
la Riviere Nicolet, prenant pas devant 4 la branche nord-
est de la Rivière Nicolet et en profondeur à la branche
sud-ouest de la Riviére Nicolet, joignant du côté nord à
Alexandre Permentier Fihio, et de l’autre cô é au sud à la
terre désignée sous le No. 3. avec une grange.
33. Uneterre située en l'Isle à la l'ourche, dans la pa-

roisse St- tean- Baptiste de Nicolet, d’un orpent et demi de
Front sur vingt-cinq arpents de profondeur, Je tout plus ou
moins, prenant par devant à la branche nord-est de la Ri-
vière Nicolet, et en profondeur à la branche sud-ouest de
la Rivière Nicolet, joignant du côté nord à la terre ct-des-
sus désignée sous le No. 2 et de l’autre côté au nord à la
terre ci-dessous désignée sous le No, 4
49. Une terresituée en l’Isle à la Fourche. en la paroisse

St-Jean- Baptiste de Nicolet, de deux arpents de front sur
vingt-cinq arpents de profondeur, le tout plus ou moins,
prenant par devant à la branche nord-est de ta Rivière Ni-
colet et en profondeur à la branche sud-ouest de la Itivière
Nicolet joignant du côté vord à la terre ci-dessus désignée
sous le No. 7 et de | autre côté au sud la terre ei-dussous
désignée scu- le No, 5, avec une maison, étable, hangar

dessus construits,
59. Une terre située eo l'Isle à la Fourche, en la pa-

roisse de Nicolet, d’un arpent et demi de front ou environ
sur vingt-cinq arpents de profonleur ou environ, prenant
par devant à la branche nord-est de la ftivière Nicolet, et
en profondeur à la branche sud ouest dela Iivière Nrco-
let, joignant du côté nord à la terre ci-(essus désignée sous
le numéro4 et de l’autre côté sud à Théodore Provaucher,
avec une grange dessus construite,
6°. Uneterre située en la Côte du Nord-Est de la sei-

gneurie de Nicolet, contenant deux arpents et deux per-

ches plus ou moins de front, sur trente arpents de profon-
deur, tenant par devant à la branche nord-est de la Rivière
Nicolet, en profondeur à Louis Amand Richard, joignant
d'un côté au nord à lluban Ball et de l’autre côté à Tous-
saint Provancher dit Viliebrun, avec une maison ec une
grange dessus construites. '

Les cunditions de la vente seront annoncées surles lieux.
Par ordre de

P. B. DUMOULIN,
Commissaire des Banqueroutes.
J. O. ROUSSEAU, Syndice

‘Trois Rivières, le 30 juiltet 1841.

 

 

O" fait de plns savoir que l’asssemblée des cré-
anciers du dit JEAN-BAPTISTE BERNARDIN à été

ajournée à SAMEDI le QUATRIEME jour de SEP-
TEMBCE prochain, à DIX hvures du matn, à l'hôtel
de Prenre Bensamin DuUMoULIN, Ecuyer, Commissaire
des Banqueroutes enla ville des Trois-llivières, rue Suint-
Joseph, temps auquel il sera procédé aux affaires de la dite
banqueroute.

P. B, DUMOULIN, C. B.
+ O. ROUSSEAU, Syndic,

Trois-Rivières, le 50 juillet 1841. 3d
 

  
VENTE D’IMMEUBLES.

Seront vendus les immeubles suivants dépendant dela fail-
lite de Davin BLaNcHETTE, de Saint-Gervais, com-
merçant:— \ .

ler.—U NE TERREsituée en la paroisse St-
Anselme, comté de Dorchester, de la

contenance de deux arpents de front sur trente arpents de
profondeur, hornée en front à Ja Rivière Etchemin et cn
profondeur au bout desdits trente arpents, joignant du cô-
té nord-est à un nommé Allen et du côté sud-ouest à un
nommé Jos. Roy, sans aucune bâtisse mais d'ailleurs avec
ses circonstances et dépendances.
2me.— dix perchets de terre de front sur onze ou douze

arppents ou environ de profondeursituées en la paroisse de
St-Gervais, deuxième rang des concescions d’icelle en la
seigneurie Beauchamp, bornés par le nord à la terre de
madame Reed et en profondeur au chemin royal du deux-
ième rang joignant du côté sud-ouest à Jean Leclaire et du
côté nord-est à la pointe du moulin de Louis Pisnte, avec
maison, grange, lailerie. et hangar dessus contrits, cir-
constances et dépendance. Le lot No. 1, seru vendu à Ja
porte de l'ég'ise de St-Anselme, MERCREDI le PRE-
MIER SEPTEMBRE prechain, 4 DIX heures du ma-
tin, et le lot No. 2, À la porte de l'église de la dite paroisse
de St-Gervais, JEUDI te DEUX SEPTEMBREpro-
chain, à DIX heures du matin.
Pour les conditions de la vente et autres particularités

s'adresser au soussigné.
ET. ROY,

Seul Syndic de la Banqueroute de David Blanchet.
Québec, 15 juillet 1841.

PS 

EN DEBARQUEMENT,
Du George Marsden, venant de Londres,

ET EN VENTE PAR LE SOUSSIGNE”,
INGT-HUIT barriques rhum très-supérieur
des [udes-Orientales
4 barriques eau-de.vie de Cognac
6 do  geniévre
50 caisses genièvre, une douzaine chaque
1 pipe Madère
2 do Porto
3 bottes
2 derriques } Xérès

11 caisses Champagne, excellent, 3 douz. chaque
10 do Hock (Rubenscheimer). 1 douz, chaque

100 boîtes chandelles moulées à mêche citée, courtes,
de 6 la livre, la boîte de 26 livres

150 do do do de 36 livres
100 do do do de 48 livres
40 Caisses Marinades asssorties de qualité très-supé.

rieure, 1 douz. de pinte, chaque
20 do do do do. 2douz. do do
5 Caisses sauces assorties 6 douz. deminrds chaque
8 du moutarde, 6 douz. de ÿ livre chaque
2 do olives, 6 dous. chaque
2 do câpres (non-pareils) 6 doug, chaque,    MACAULAY,

7 juillet 1841, {tue Arthur,

; AVIS. Co
BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE,

_ Québee, 31 mars 1841.
ANS Is vue de faciliter l’établissement de la
province, il a plu à Son Excellence le Gou-

vernenr Général d'ordonner aux Commissaires des Terres
de la Couroune d'inviter les personnes qui désirant vendre
leurs terres, d'en envoyer une description détaillée avec
tous les détails nécessaires su Bureau des Terres de la
Couronne, pour être transmise aux divers Agents des Tere
tes de la Couronne, où les descriptions de cette nature se-
rent gardées pourl'inspection du publie.

Ces Officiers. néanmoins, n’agiront en aucune fagon’
comme Agents privés, ni n'entreprendront de vendre des
Terres de particuliers; mais fourniront seulement au pue
blie les moyens de l’informer de l'étendue desterres à vens
dre duns chaque district, le nom du propriétaire et le prié
demandé. :

Pour leurs services d'après cet arrangement,€ ' les agents
sont autorisés a recevoir les honoraires suivants:

Be De
. Pour l'enrégistrement de la description de terres
incultes au-dessous de 500 acres, ves ee 2 6
500 à 1000, .. ves "ee oe 50
Chaque 500 acres en sus, . wo eee 1 6
Terres défrichées, etc, valeur au-dessous de
500, oe ee vee oan 2 6
Do de £500 & £1000, .… ww 50

Chaque £500 de valeur en sur, ee oe 1 6
Pour chaquelettre écrite à demande concernant

ces terres, wee vee 5
Montréal, 3 avril1841. Sm dow

 

MANUFACTURE DE POELES RUSSES
Par une compagnie dirigée par M. SMOEINSKI,

qui afuit venir de Pologne plusieurs ouvriers dont
la fabrication de ces Poéles est l’état.

QUEBEC, 99 RUE SAINT-VALLIER,
M] LES CURE/S et autres qui éprou--

° veraient quelque embarras au sujet
des cheminées, pourront s'adresser (par lettres affranchies)
à la Manufacture. Ouleur enverra des directions sur la
manière d’y remédier,
Comme M. SMOLINSKI ne croit pas pouvoir suffire à

toutes les demandes, il prévient que les personnes qui ea
ferout les premières seront les prernières servies,

Québec, 12 jum 1841, 4mdow

AUX ETUDIANTS EN MEDECINE.
I EDocteur DILL sera prêt, d’ici au mois de

Juin prochain, à recevoir dans son Etablisse-
ment Médicale, rue Saint-Joseph, comme Clers, un,
deux ou trois jeunes gens respectables qu'il mettra en état
de pratiquer la t hirurgie et la Médecine. On pourra s'a-

»”

 

{ dresser, pour plus amples informations, au bureau de ce
journal,

Québec, 7 mai 1841.

EMPRUNT DES CHEMINS.
OF demaude à emprunter, sous l’antorité de la-

4e Victoria, chapitre 17, £Æ 10,000 courant.
Des soumissions seront rogues an bureau de la Com-

mission des Chemins de Barrières de Québec, rue Sainte.
Anne, pour le tout ou partie de cette somme,
Onprie les parties de spécifier le montant précis à prê-

ter, et le taux de l’intérêt exigé, lequel intérêt sera payé
semi-annuellement av Bureau de la Commission,

Québec, 24 «mars 1841.

 

LE soussigné profite de cette occasion de faire:
ses remerciments sincères à ses amis et au pu-

blic en général pour l'encouragement libéral qu’il a reçu
depuis qu'il a commencé son commerce, et il prendla li-
berté de fes informer qu’il a transporté son magasin dans
la grande maison dernièrement occupée par MM. P,
LANGLoIS ET FILS, No, 4, rue de la Fabrique, où il espè-
re, par son attention aux affaires et la qualité supérieure
de ses marchandises mériter la continuation du patronage
dont11 à joui.

W. LECIHEMINANT.
Québec, 26 mars 1841.

EN DEBARQUEMENT ET A VENDRE:
204 UARTS MAQUEREAU No. 3

56 demi. quarts do

  

 

 

6 quarts do No. 2.
R. PENISTON,

22 juillet 1841. ’ Quai des Indes.

MAQUEREAU,

ÉURENTE quarts, dans le meilleur ordre, qui
viennent d’être reçus et à vendre par

H. MURRAY,
Québec, 17 juillet 1841. rue Notre-Dame,

A VENDRE par le soussigué:
200 tonues Mélasse supérieure,

Québec, 8 juillet 1841.
G. B. SYMES,

LE soussigné a à vendre à commission les effets

 

 

rue St-Pierre.

suivants des côtes de Labrador—
20 futailles d'huite de loup-marin, faite à la chaudière,

ce printemps.
Quelques pièces de pelleterie, consistant en renards ar-

gentés, croisés et rouges, martes, loutres et castors.
4 quarts de plume, .

VICT. HAMEL,agent.
Québec, 7 juillet 1841, Im

A LOUER,
ET EN DONNER POSSESSION IMMEDIATEMENT,

Ux QUAI de cinquante pieds de front, à l’en-
trée de la rivière Saint-Charles, formant l’en--

coignure des rues Saint-ftoch et Saint- l‘rançois, admira-
blement adapté pour y déposer les planches et madri-rs,
avec une grande cour, Gables et hangar. Cette propriété
mérite bien l’attention des marchands de bois.

S’adresser a
CHARLES SMITH,père.

Québec, 17 mai 1841.

À VENDRE,
ox MOULIN à farine et un moulin à scies,

tous deux dans le meilleur ordre possible, a--
vec environ 33 arpents de terre en superficie situées au
Grand Bonaventure dans la Baie des Chaleurs, district de
Gaspé. Les moulins sont neufs et ne manquent ;amais
d'eau l'hiver mi l'été, et la terre est en bon état de culture.
On donnera des conditions avantegeuses et des litres in-

contestables
S'adresser à Bonaventure à N. HoIssonNFAULT, écuyer,

et à Québec à
LOUIS PANET,

Québec, 7 mai 1841. notaire.

A VENDRE,
ETTEjolie MAISON en pierre à un
étage avec mansardes, cour et jardin,

et nouvellement rétablie, située à la Haute-ville, rue Stes
Anne. appartenant à M, François LEproiT. Si cette
maison n’est pas vendue d'ici au 10 AOÛT prochain, elle se.
ra alors exposée en vente sur les lieux à UNE beure de l’a.
près-midi,

S'adresser au notaire soussigné en son étude, rue Saint-
Joseph, Flaute-ville.

ANT. A. PARENT, N. P.
ow

  

Québec, 24 juin 1841,

A VENDRE,
4 Ab quai du marché Saint-Paul, (Palais,)

3 une belle GOELETTE, avec des cone
ditions avantageuses. S'adresser au propriétaire soussigné,
oud M. Jo M, Fraser,

FRS. GUAY.
Québec, 5 juillet 1841.

PASSAGE POUR LA MEDITERRANE‘Æ.
UN beau navire de construction anglaise,

du port de 500 tonncaux, ayant des
emménagements spacieux et commodes, et commandé par
un homme d'expérience, bien connu dans ce commerce,
fera voile pour la Méditerranée vers le 15 août prochain.
Ce serait l’occasion d’un voyage délicieux pour une fa-
mille, un parti de messieurs ou d'invalides qui désireraient
s'avaniager d’une agréable excursion d'été eu midi de
l’Europe. Le vaisseau se rendra de la Méditerranée dans
la Manche. Pour plus amples informations, s'adresser à

CHARLES BROCKLESBY,
. rue Saint. Pierre,

Québec, 20 juillet 1841.
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